




ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION 2025 DU CONTRAT DE VILLE 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions de fonctionnement aux associations au titre de l’année 2025 relevant du Contrat 

de Ville (CDV), en complément des dotations allouées en mars 2025 (délibérations n° 2025-

023 à 031), en avril 2025 (délibérations n° 2025-045 à 048) et en mai (délibération n° 2025-

061). 

Dans le cadre de la programmation 2025 du Contrat de Ville, signée le 13 mai 2025, la Ville 

du Port poursuit son engagement en faveur des quartiers prioritaires et du soutien aux porteurs 

de projets associatifs. 

La programmation CDV 2025 comprend 30 actions pour un financement global de  

1 602 738 €, dont 340 540 € de la Ville, 305 000 € de l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires et de 957 198 € issus de cofinancements du droit commun et de la convention 

d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties des bailleurs sociaux. 

Parmi cette programmation, 10 associations ont présenté des demandes de subvention en 

fonctionnement sollicitant un co-financement du CDV à hauteur de 114 000 € et un co-

financement municipal de 88 500 €. 

Ces subventions visent à soutenir des actions répondant aux besoins identifiés sur le territoire 

et en cohérence avec les axes stratégiques du Contrat de Ville : 

• Cadre de vie et habitat ; 

• Développement économique et emploi ; 

• Cohésion sociale ; 

• Citoyenneté et participation. 

Dans le cadre de la programmation 2025 du Contrat de Ville, il est proposé au conseil 

municipal l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations listées dans le 
tableau suivant : 

ASSOCIATION INTITULE DE L’ACTION 
MONTANT DE LA 

SUBVENTION 

LIAISON 
Renforcer le lien social des 

personnes en situation de handicap 

 

4 000 € 

KONPANI IBAO Résidence artistique de territoire 10 000 € 

REUNION CULTURE Groove dann’ Port 20 000 € 

AN GREN KOULER ECRITURES SOCIALES 

ILE DE LA REUNION 

Accompagnement des initiatives de 

jardins partagés à la Rivière des 

Galets 

5 000 € 

COMPAGNONS BATISSEURS 
Atelier de quartier mobile Ouest – 

Bricobus 

 

10 000 € 



CYBERUN 

Eco Kartierlab : inclusion 

numérique et sensibilisation au 

recyclage 

 

2 000 € 

INITIATIVE REUNION 
Carrefour de l'entrepreneuriat de 

l'Ouest 

5 000 € 

WEBCUP 

Continuité du déploiement de l'outil 

numérique FREDO /  

Continuité de l'organisation du 

Grand Marché des Petits Créateurs 

 

12 500 € 

ASSOCIATION REUNIONNAISE DE 

L'INCLUSION PAR LE SPORT 

Diagnostique de l'insertion socio 

professionnelle par le sport 
10 000 € 

APPRENTIS D'AUTEUIL OCEAN INDIEN 

Emergence Ouvre Boîte : 

programme de sensibilisation à 

l'entreprenariat 

 

10 000 € 

 

Au regard de la pertinence des projets présentés, il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver l’attribution et le versement des subventions en fonctionnement, au titre 

de l’exercice 2025, aux associations citées ci-dessus ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction Vie Associative et Animation 


